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ARTICLE 15

Supprimer les alinéas 4 à 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De l'alinéa 4 à 7, les recherches mentionnées portent atteinte à la dignité de la personne humaine : 
artificialisation de la reproduction humaine et embryons chimères (cellules embryonnaires 
humaines et animales). 

Ce genre d'hybridation a pourtant été interdite lors de la révision de la loi de bioéthique du 7 juillet 
2011. 

Cet amendement vise à interdire, de manière définitive, le croisement inter-espèces en préservant 
l'intégrité de l'espèce humaine. 

 


